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NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents É!! Qui ont pris 
au Bureau exercice part à la 

DECISION 

42 37 29 

PRESENTS 26 

POUVOIRS 3 

ABSENTS 8 

Vote Pour : 29 

Vote Contre : O 

Abstention : O 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DECISIONS 

BUREAU 
SEANCE DU LUNDI 24 FEVRIER 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le lundi vingt-quatre février à dix-sept heures, /es membres du Bureau de 
la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet régulièrement convoqués, se sont réunis au 
nombre prescrit par la loi, dans /es locaux de la Communauté d'agglomération, Le Nay - 81600 
Técou, sous la présidence de Monsieur Paul Salvador, Président. 

Présents : Mesdames et Messieurs, Alain ASSIÉ, Blaise AZNAR, Jean-François BAULES, Mathieu BLESS, 
Paul BOULVRAIS, Sébastien CHARRUYER, Robert CINQ, Oliver DAMEZ, Isabelle FOUROUX-CADENE, 
Nicolas GERAUD, Alain GLADE, Christophe GOURMANEL, Marie GRAN EL, Dominique HIRISSOU, François 
JONGBLOËT, Michelle LAVIT, Christian LONQUEU, Michel MALGOUYRES, Bernard MIRAMOND, Francis 
MONSARRAT, Régine MOULIADE, Francis RUFFEL, Paul SALVADOR, Pierre TRANIER, Gilles TURLAN, 
Claire VILLENEUVE 
Excusés ayant donné pouvoir: Mesdames et Messieurs, Alain SORIANO à Dominique HIRISSOU, 
François VERGNES à Paul BOULVRAIS, Martine SOUQUET à Francis RUFFEL 
Absents excusés : Mesdames et Messieurs, Florence BELOU, Michel BONNET, Monique CORBIERE
FAUVEL, Laurence CRANSAC-VELLARINO, Bernard EGUILUZ, Pascale PUIBASSET, Guy SANGIOVANNI, 
Claude SOULIES 

Secrétaire de séance : Paul BOUL VRAIS 

N°07 _2025DB 

ACTES : 7.5.3 

OBJET DE LA DÉCISION DU BUREAU : 03- Approbation de l'Avant-Projet Définitif et Plan 
prévisionnel de financement pour le projet de l'extension et rénovation de l'école Canta Grehl 
à Salvagnac 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de son Plan Pluriannuel d'investissement (PPI), la Communauté d'agglomération a 
pour projet d'engager des travaux d'extension et de rénovation de l'école Canta Grehl à Salvagnac. 

Afin d'engager la coordination de l'opération, à la suite d'une procédure de marché adaptée, la 
mission a été confiée à une équipe de maîtrise d'œuvre dont le mandataire est le cabinet Raynal 
Architecture. 












